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Département de la       Arrondissement du 
   Seine-Maritime        HAVRE 

Le 14 Septembre 2015 

Information n° 1 

Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal 

Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33 

Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33 

Nombre de Conseillers présents ...............................................................................  32 

Nombre de Pouvoirs .................................................................................................     1 

Nombre de Votants …............................................................................................... 33 

Extrait de la délibération affiché le 15 Septembre 2015 

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 

le Maire en date du 31 Août 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 

sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 

Appel nominal : 

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION, 
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET,       
Estelle FERRON, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN, Martine LESAUVAGE, 
Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Nordine HASSINI,          
Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 

Excusée ayant donné pouvoir : 

Stéphanie ONFROY (Pouvoir à Alexandre MORA). 

Désignation du Secrétaire de séance : 

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire
Daniel Fidelin



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 14 SEPTEMBRE 2015 

 

INFORMATION : n° 1  1-1 

OBJET : Information aux Conseillers Municipaux sur l’utilisation par Monsieur le 
Maire de la délégation de signature accordée par le Conseil Municipal en application de 
l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

RAPPORTEUR : Monsieur Daniel FIDELIN, Maire 
 

Lors de notre Conseil Municipal du 14 avril 2014, vous m’avez autorisé à utiliser, selon 

l’article L 2122-22-4 du Nouveau Code des Collectivités Territoriales, des délégations de signature 

notamment à « prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque 

les crédits sont inscrits au budget et dans la limite du montant prévu par l’article 26 du Code des 

Marchés Publics" (seuil modifié périodiquement en fonction du calcul réalisé par la commission 

européenne.) 

Aussi, dans le cadre de cette délégation, j’ai l’honneur de vous informer de la 
signature des contrats et marchés suivants : 

SERVICE DE LA COMMANDE PUBLIQUE : 

1) Réaménagement des Services Techniques Municipaux - lot n° 13 
« chauffage, ventilation, plomberie » - Avenant  (DE1509I1 _1M) 

Suite à la nécessité de prendre en compte une modification au lot n° 13 « chauffage, 

ventilation, plomberie » du marché de réaménagement des Services Techniques Municipaux, il a été 

décidé de signer un avenant avec le titulaire du lot, l’entreprise SAVEC (Route de Lyons la Forêt, 

76163 DARNETAL CEDEX). Ce dernier prend en compte la fourniture, la pose et le raccordement 

d’un lave-mains dans le local ménage du rez-de-chaussée du bâtiment. Cette modification 

représente une plus-value de 530,05 € H.T., soit 636,06 € T.T.C. 

De ce fait, le marché, d’un montant initial de 212.610,00 € H.T., passe à         

213.140,05 € H.T., soit 255.768,06 € T.T.C. 

Imputation budgétaire : 2313-0202-1011



2) Réaménagement des Services Techniques Municipaux - lot n° 6 
« couverture et étanchéité » - Avenant  (DE1509I1 _2M) 

Suite à la nécessité de prendre en compte une modification au lot n° 6 « couverture et 

étanchéité » du marché de réaménagement des Services Techniques Municipaux, il a été décidé de 

signer un avenant avec le titulaire du lot, l’entreprise SMAC (136 Rue du Bois des Coutures – 

76410 CLEON) permettant de prendre en compte la suppression de trois skydomes initialement 

prévus au marché et qui n’ont pas été mis en place en raison d’une erreur de calepinage. 

De ce fait, sur la quantité de skydomes prévue initialement au marché (huit au total), 

uniquement cinq ont été mis en place.  

La suppression de ces trois skydomes représente une moins-value de 2.568,30 € H.T. 

(PU 856,10 x 3), soit 3.081,96 € T.T.C. 

Le marché de l'entreprise SMAC, d'un montant initial de 73.168,51 € H.T., modifié par 

de précédents avenants, passe aujourd’hui à 73.281,07 € H.T., soit 87.937,28 € T.T.C. 

Imputation budgétaire : 2313-0202-1011 

3) Réaménagement des Services Techniques Municipaux - lot n° 9 
« métallerie et serrurerie» - (DE1509I1 _3M) 

Suite à la liquidation judiciaire du titulaire du lot n° 9 « métallerie et serrurerie», il a été 

décidé de procéder à une nouvelle consultation. Celle-ci a été organisée le 13 mai 2015 et a permis 

de retenir l’entreprise SCPM (ZAC DU CAMP DOLENT – AVENUE DU CANTIPOU – BP  

76700 HARFLEUR) pour ces travaux d’un montant de 24.443,90 € H.T. 

Imputation budgétaire : 2313-0202-1011 

4) Travaux d’entretien des Espaces verts de la ZAC d’Epaville            
(DE1509I1 _4M) 

Suite à la nécessité de procéder aux travaux d’entretien des Espaces verts de la ZAC 

d’Epaville, il a été décidé de confier, au terme de la consultation lancée le 22 Mai 2015, le marché 

de travaux à l’entreprise ID VERDE (parc d’Activités des Coutures – 52 rue Edmond Mailloux – 

BP 325 -27103 Val de Reuil Cedex) pour un montant de 14.771,00 € H.T. 

Imputation budgétaire : 011-605-90 (budget annexe d’Epaville) 

5) Prestations de services et de fournitures de télécommunications et 
d’internet (DE1509I1_5M) 

Suite à la nécessité de renouveler les contrats de prestations de services et de fournitures 

de télécommunications et d’internet, il a été décidé de confier, au terme de la consultation lancée le 

24 Avril 2015, ces prestations aux sociétés suivantes :



Lot 1 : Fourniture de service afin d’assurer le maintien en conditions 

opérationnelles des équipements télécoms  

Titulaire : ORANGE – 118 Rue Paul Doumer – 45140 SAINT JEAN DE LA 

RUELLE 

Montant du marché : 

- Les prix du présent marché seront réglés pour la partie 

« Maintenance » selon le montant forfaitaire annuel de 2.084 € H.T., soit 2.500,80 € T.T.C. et 

comprenant les maintenances évolutive, préventive, curative et un suivi technique. 

- Les prestations de techniciens, experts, chefs de projet, formations et 

fournitures feront l’objet d’un bon de commande dont les prix sont référencés au bordereau des prix 

unitaires. 

Le montant des commandes sera susceptible de varier de la façon suivante. 

Première période (année 1) Cumul périodes suivantes (années 2 et 3) 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

3 800 € HT 10 400 € HT 11 400 € HT 31 200 € HT 

Imputation budgétaire : 6156-01 

Lot 2 : Fourniture de service en télécommunication pour les lignes fixes, mobiles 

avec gestion de la convergence 

Titulaire : SFR – 12 Rue de la Verrerie – 92190 MEUDON 

Montant du marché : 

- Les abonnements, forfaits, communications et services des lignes 

fixes, mobiles et achats de terminaux feront l’objet d’un bon de commande dont les prix sont 

référencés au bordereau des prix unitaires. 

Le montant des commandes sera susceptible de varier de la façon suivante :  

Première période (année 1) Cumul périodes suivantes (années 2 et 3) 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

40 000 € HT 60 000 € HT 90 000 € HT 150 000 € HT 

Imputation budgétaire : 6262 (toutes fonctions selon les services utilisateurs) 

Lot 3 : Fourniture de service de télécommunications pour la constitution d’un 

réseau privé virtuel et des accès internet  

Titulaire : ORANGE – 118 Rue Paul Doumer – 45140 SAINT JEAN DE LA 

RUELLE 

Montant du marché : 

- Les services internet, abonnements feront l’objet d’un bon de 

commande dont les prix sont référencés au bordereau des prix unitaires. 



Le montant des commandes sera susceptible de varier de la façon suivante : 

Première période (année 1) Cumul périodes suivantes (années 2 et 3) 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

13 000 € HT 30 000 € HT 24 000 € HT 75 000 € HT 

Imputation budgétaire : 6262-01 

6) Remplacement de la couverture de l’école Jules Ferry – avenant 
(DE1509I1_6M) 

Considérant la nécessité de prendre en compte une modification dans le marché de 

remplacement de la couverture de l’école Jules Ferry, il a été décidé de confier un avenant au 

titulaire du marché, l’entreprise BIENFAIT COUVERTURE (27  Rue Viviani, 76600 LE HAVRE) 

permettant de prendre en compte la fourniture d’épis neufs identiques en zinc naturel. Cette 

modification représente une plus-value de 3.468,40 € H.T., soit 4.162,08€ T.T.C. 

De ce fait, le marché, d’un montant initial de 226.401,38 € H.T., passe à         

229.869,78 € HT, soit 275.843,74 € T.T.C. 

Cette modification ne représentant qu’une variation de 1,53 % sur le montant du marché 

initial, elle n’a pas été présentée en Commission d’Appel d’Offres. 

Imputation budgétaire : 2135 212 

SERVICES TECHNIQUES : 

1) Acquisition d’un véhicule électrique – (DE1509I1_1T) 

Suite à la nécessité d’acquérir un véhicule électrique pour le service propreté, il a été 

décidé de confier cette commande à la société UGAP (5 avenue d’Italie – CS 19015 – 80094 

AMIENS Cedex) pour un montant de 27.296,88 € H.T. 

Imputation budgétaire : 2182  822 

Le Conseil Municipal prend acte de cette information. 

          Le Maire, 


